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 n° 241 100 du 17 septembre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LAMARCHE 

Rue Grande 84 

5500 DINANT 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 septembre 2018, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et de l’interdiction d'entrée,  pris 

le 11 septembre 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 juillet 2020 convoquant les parties à l’audience du 27 juillet 2020. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. LAMARCHE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

M. O. FALLA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante, de nationalité sénégalaise, est arrivée sur le territoire belge à une date inconnue 

des autorités belges et de manière illégale. 

 

Elle a été interpellée le 10 septembre 2018 à Dinant, en possession d’une fausse carte d’identité 

italienne, ensuite de quoi, le 11 septembre 2018, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre 

de quitter le territoire, sans délai, valant pour la Belgique et le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen, ainsi qu’une interdiction d'entrée d’une durée de trois ans, lesquels 

constituent les actes attaqués. 

 

L’ordre de quitter le territoire, qui constitue le premier acte attaqué, est motivé comme suit : 
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« Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par la zone de police de Haute-Meuse le 

10/09/2018 et ses déclarations ont été prises en compte. 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant/des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

(ci-après, la loi) et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa, de la loi: 

 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de falsification (PV DI.15.L1.005246/2018) de la police de 

ZP Haute-Meuse. Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Art 74/13 

L’intéressé a été entendu le 10/09/2018 par la zone de police de Haute-Meuse et ne déclare pas avoir 

de famille ou d’enfant mineur en Belgique ni de problèmes médicaux. Ainsi, le délégué du Secrétaire 

d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

Selon la police l’intéressé fréquente le milieu toxicomane dinantais. L’intéressé ne s’est pas présenté à 

la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve 

qu’il loge à l’hôtel. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de falsification (PV DI.15.L1.005246/2018) de la police de 

ZP Haute-Meuse. Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ». 

 

L’interdiction d'entrée, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par la zone de police de Haute-Meuse le 10/ 

                     09//2018 et ses déclarations ont été prises en compte. 
 
                      L'interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15  
                      décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur  
                      la base des faits suivants : 
                      Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie  
                      d’une interdiction d'entrée, parce que : 
 
                       1 ° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 
                      □ 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 
 
                      Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 
                      3° L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
                      Selon la police l’intéressé fréquente le milieu toxicomane dinantais. L’intéressé ne s’est pas présenté à  
                      la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve  
                      qu’il loge à l’hôtel. 
 
                      L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de falsification (PV DI.15.L1.xxxxxx/2018) de la police de  
                      ZP Haute-Meuse. Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 
                      son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
 
                      Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 
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                      Trois ans 
 
                      La décision d'éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 
 
                      L’intéressé a été entendu le 10/09/2018 par la zone de police de Haute-Meuse et ne déclare pas avoir  
                      de famille ou d’enfant mineur en Belgique ni de problèmes médicaux. Ainsi, le délégué du Secrétaire  
                      d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. 
 
                      L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de falsification (PV DI.15.L1.005246/2018) de la police de  
                      ZP Haute-Meuse. Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par  
                      son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
 
                     L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public.  
                     Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre  
                      public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (dite ci-après la « CEDH »), ainsi 

que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs. 

 

La partie requérante reproche aux actes attaqués de porter atteinte à sa vie privée et familiale sans que 

la partie défenderesse se soit fondée sur une analyse complète de sa situation. Elle porte plus 

précisément ses critiques sur le motif de la décision selon lequel « l’intéressé ne déclare pas avoir de 

famille ou d’enfant mineur en Belgique » alors qu’elle entretient une relation amoureuse avec Mme [D.], 

précisant qu’ils ont « même prévu de se marier » en sorte qu’ils constituent une « entité familiale ». 

 

La partie requérante estime que cela étant, elle doit pouvoir continuer à entretenir des relations avec sa 

fiancée, ce qui ne serait plus possible si elle devait retourner dans son pays d’origine, du fait du premier 

acte attaqué, et qu’elle ne pourrait ensuite revenir en Belgique pendant trois ans, du fait du second acte 

attaqué. 

 

Elle déduit de ce qui précède une violation de l’article 8 de la CEDH ainsi qu’une motivation inadéquate 

des actes attaqués. 

 

3. Réponse de la partie défenderesse. 

 

La partie défenderesse fait valoir que les décisions attaquées sont adéquatement motivées et 

correspondent à la situation de la partie requérante « telle que portée à la connaissance de 

l’administration », exposant que la partie requérante n’a notamment jamais porté à sa connaissance de 

relation amoureuse et encore moins de projet de mariage. Elle se fonde à cet égard sur le principe selon 

lequel les éléments qui n’ont pas été portés à la connaissance de l’administration en temps utile ne 

sauraient être pris en considération pour apprécier la légalité d’un acte administratif, rappelant la 

jurisprudence classique du Conseil à ce sujet. 

 

Elle estime qu’en tout état de cause, en se référant à l’enseignement d’un arrêt du Conseil de 2012, 

qu’elle devait prendre un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante pour le motif 

prévu par la loi, selon lequel elle n’était pas porteuse des documents requis. 

 

La partie défenderesse rappelle enfin que l’article 8 de la CEDH n’érige pas le droit au respect à la vie 

privée et familiale en droit absolu, et qu’il ne peut garantir à une personne étrangère le droit de venir et 

de s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante. Elle cite enfin un extrait d’un arrêt de la 

chambre des mises en accusations de Bruxelles, de 2014, allant dans le même sens. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, « [L]a motivation exigée consiste en l'indication, dans 

l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision » et qu’« [e]lle doit être 

adéquate ». 
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Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en présence d’un recours semblable à 

celui de l’espèce, il incombe au Conseil de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil doit constater que le dossier administratif, tel que produit par la partie 

défenderesse, ne permet pas d’établir que la partie requérante aurait été interrogée quant à l’existence 

éventuelle d’une vie familiale en Belgique. Plus précisément, le motif de la décision selon lequel 

« l’intéressé […] déclare ne pas avoir de famille ou d’enfant » lorsqu’il aurait été entendu le 10 

septembre 2018 n’est pas établi par le dossier administratif. Le Conseil observe que la partie 

défenderesse joint à sa note d'observations, pour preuve de l’interrogatoire de la partie requérante, le 

rapport administratif de contrôle effectué le 10 septembre 2018, lequel figurait déjà au dossier 

administratif produit. Cependant, ce document n’évoque à aucun moment des déclarations de la partie 

requérante selon lesquelles elle n’aurait pas de relation familiale. Ce document renseigne uniquement, 

sous le titre « interrogation (sic) de l’applicant (sic) » : « De ses déclarations nous comprenons ce qui 

suit. L’intéressé fréquente le milieu toxicomane dinantais ». Le Conseil observe pour le surplus qu’une 

rubrique intitulée « Personnes liées à l’applicant (sic) » a été laissée vide, mais ne peut pour autant 

considérer en l’espèce que cette absence d’indication résulte de déclarations de la partie requérante 

selon lesquelles elle n’aurait pas de famille ou d’enfant. 

 

4.3. Le Conseil ne peut suivre la partie défenderesse dans ses objections dès lors qu’en l’espèce, au vu 

du libellé du moyen critiquant le motif relatif aux déclarations de la partie requérante, il ne s’agit pas tant 

de vérifier si la partie requérante a fait valoir des arguments en temps utile, que de constater que 

certains aspects de la motivation du premier acte attaqué ne sont pas établis par le dossier administratif. 

 

Par ailleurs, il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés 

à l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant 

d’un pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas 

s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, à 

supposer que l’étranger séjourne de manière irrégulière sur le territoire, le caractère irrégulier du séjour 

ne saurait en tout état de cause suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire 

sans que d’autres éléments soient pris en compte.  

 

Il en va notamment ainsi s’agissant des éléments de vie familiale éventuelle. 

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir 

d’appréciation. 

 

Or, en l’occurrence, la première décision attaquée se fonde notamment sur des déclarations que la 

partie requérante aurait faites à ce sujet, déclarations dont la réalité n’est pas établie par le dossier 

administratif, tel que déposé par la partie défenderesse, alors même qu’il incombe à celle-ci d’établir les 

motifs de sa décision par le dossier administratif. 

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce qu’il est 

dirigé contre le premier acte attaqué, ce qui doit conduire à l’annulation de celui-ci. 

 

4.4. Le second acte attaqué s’analysant comme l’accessoire du premier, il s’impose de l’annuler 

également. 

 

4.5.  Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen dès lors qu’à les supposer fondés, ils ne 

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 
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5.2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision d’ordre de quitter le territoire, prise le 11 septembre 2018, est annulée. 

 

Article 2 

 

L’interdiction d'entrée, prise le 11 septembre 2018, est annulée. 

 

Article 3 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept septembre deux mille vingt par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK M. GERGEAY 

 


